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Communiqué de presse 
 

Des droits supplémentaires à venir  
pour les médecins en cumul 

 
 

 
Le Conseil d’administration de la Carmf a voté récemment le principe de l’attribution de nouveaux 
droits dans le régime complémentaire pour les médecins en cumul retraite / activité libérale, en sus 
de ceux qu’ils acquièrent déjà dans le régime de base. 
 
Grâce à l’amélioration prévue de la situation démographique du régime complémentaire et à la 
réforme de l’assiette sociale, le Conseil peut maintenant envisager sereinement l’attribution 
progressive de nouveaux droits, réponse à l’attente des médecins depuis de nombreuses années. 
 
Les médecins en cumul pourront acquérir des points de retraite à partir de 2027 et les premières 
liquidations seront possibles dès 2028, sous réserve de la validation du projet par l’État. 
 
Les conditions d’attribution de points seront ajustables chaque année par le Conseil d’administration, 
en fonction de la vitesse d’amélioration de la situation démographique du régime et des contraintes 
financières qui pourraient être imposées de l’extérieur. 
 
Il appartient maintenant aux syndicats médicaux et à l’État de s’engager dans une voie similaire pour 
le régime ASV.  
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